
  

Ladies Finance International Club  

GUIDE FISCAL 



2 

COMMENT RÉDUIRE VOTRE 
IMPÔT SUR LE REVENU 

 ART 200– du CGI 
 

DU MONTANT DE VOTRE DON  
SONT DEDUCTIBLES DE VOTRE  

IMPÔT SUR LE REVENU 
 
 

Dans la limite de 20% de votre revenu  
imposable. 

Si votre don dépasse ce seuil, vous avez la  
possibilité de reporter l’excédent pendant 5 ans. 

Exemple de déductions fiscales  
sur votre IRPP 

Vous donnez  
 

Vous déduisez 
de votre Impôt 
sur le Revenu 

Votre don  
vous revient  
réellement à 

500 € 330 € 170 € 

1 000 € 660 € 340 € 

5 000 € 3 300 € 1 700 € 

66% 
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REDEVABLE DE L’IMPÔT SUR LES 
SOCIETES ...  

60% 

DU MONTANT DU DON   
PAR VOTRE ENTREPRISE 
SONT DÉDUCTIBLES DE L’IM-
PÔT SUR LES SOCIÉTÉS,  
 
Dans la limite de 0,5% Du chiffre 
d’affaires. 

… Votre entreprise peut nous soutenir 
Article 238 Bis du CGI 
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EN BREF 

 

Les associations d’intérêt général.  
 
Sont éligibles , sous certaines conditions, aux dispositions des 

 
« dons IRPP et dons IFI » 

 
 et sont  habilitées à recevoir des legs et donations. 

 
 ________________________________________________ 
 

 
COMMENT FAIRE UN DON À L.F.I.C. 

 
 

 Par chèque à l’ordre de Ladies Finance International Club 
 

 Par virement bancaire (nous contacter pour obtenir le RIB) 
 

 Par prélèvement 
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… NOS ACTIONS 
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PETIT LEXIQUE ... 

• Codicille :  
Acte qui modifie, complète ou corrige un testament   précédent. Il 
doit donc respecter les mêmes règles que le testament qu’il modi-
fie. Le codicille est utilisé pour apporter des modifications limi-
tées. Dans le cas où ces modifications sont substantielles il est 
préférable de révoquer le testament précédent et d’en rédiger un 
nouveau. 

 
• Don manuel :  
Le don, le cadeau, fait de la mail à la main. 

 
• Donation : 
 L’acte notarié par lequel une personne (le donateur) donne un 
bien ç une autre personne physique ou morale (le donataire) qui 
l’accepte. 

 
• Héritier réservataire :  
Héritier auquel la loi réserve une part déterminée de l’héritage. 
Les enfants légitimes, naturels ou adultérins sans distinction ; 
dans certains cas, le conjoint suivant. 

 
• Legs universel :  
Legs de la totalité de ses biens. 

 
• Legs à titre universel :  
Legs d’une partie de ses biens, par exemple le tiers ou un cin-
quième … 

 

• Legs particulier : 
 Legs d’un, ou plusieurs biens précis et déterminés ; par exemple 
une maison à telle adresse, un bijou précisément décrit et identi-
fié … 

 

• Part réservataire :  
La partie du patrimoine dont certains héritiers ne peuvent être 
privés. 
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... DE TERMES JURIDIQUES  

 

• Quotité disponible :  

Partie de son patrimoine dont les testateur peut disposer 
librement après déduction de la (des) part(s) réservataire(s). 

 

• Testament authentique :  

Testament dicté à un notaire. 

 

• Testament mystique :  

Testament remis scellé à un notaire. 

 

• Testament olographe :  

Testament rédigé de sa main par le    testateur. 

 

• Usufruit : 

La disposition de l’usage et des revenus d’un bien. Par 
exemple, dans le cas d’une maison, c’est le droit de l’habi-
ter, ou d’en recevoir le loyer si elle est louée. 
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Siège Social 33 Rue Molitor 75016 Paris  

Tél +33 6 11 89 01 29   +221 77 349 58 79 

www.ladiesfinance.com  

Ladies Finance International Club 

L.F.I.C. 


